
AVIS DE CONVOCATION 
Vous êtes par la présente convoqué (e) à une assemblée générale spéciale du Club Radio Amateur de Québec inc. 
(CRAQ) qui se tiendra le lundi 8 mars 2004 à 19h00, en la salle 5 de la Maison-Jésus-Ouvrier, 475, boul. Père-
Lelièvre, Vanier. Cette assemblée est réservée aux membres seulement. 
Ordre du jour 

1-   Ouverture et mot de bienvenue 
2-   Constat de la régularité de la convocation et du quorum. 
3-   Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
4-   Lecture de la proposition, discussion et vote. 
5-   Levée de la réunion 
 

La proposition présentée sera la suivante. 
 
Que l’application de certaines dispositions de l’article 4.4 des Statuts et règlements du Club Radio Amateur de 
Québec inc. soit temporairement suspendue jusqu’au 30 juin 2004, soit que l’on supprime, aux troisième et 
quatrième alinéa, la mention d’une durée maximale de trois mois pour l’intérim au poste de président–directeur 
général et que l’on supprime également au cinquième alinéa l’obligation faite de convoquer dans les trois mois de 
la vacance de ce poste, une assemblée générale d’élection pour le combler. 
Nicole Bacon, présidente–directrice générale par intérim 
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CLUB  RADIO AMATEUR DE QUÉBEC inc. 
Fondé en 1926 
Case postale 2341 Québec 
                   G1K 7P5 
 
Boîte vocale  (418)  688-4002 
Courriel                    ve2cq@craq.qc.ca 
Internet                     www.craq.qc.ca 
Paquet                      ve2cq@ve2gpq 
 
Conseil d’administration. 
Présidente-directrice générale: par intérim     
                                       Nicole VE2ARO 
Secrétaire:                    Vacant 
Trésorier:                     Jacques VE2CJP 
Administrateurs:         Germain  VE2GEJ 
                                       Steeve VE2SDE
                                       Louis VE2NZR   
Coordonnateurs: 
Réseaux                        Jean-Paul VE2JPB 
Messagerie                   Nicole VE2ARO 
Station                          Nicole  VE2ARO 
                                      Louis VE2NZR 
 
 Formation                   Nicole VE2ARO   
                                       Steeve VE2SDE 
Journal                         Michel VE2LOR 
Site Web                       Jacques VE2CJP 
Technique                     Stéphane VE2SG 
Activités                        Steeve VE2SDE 
 
Matériel et équipements 
                                      Nicole VE2ARO 
 
Examinateurs              Gilles VA2CG 
                                      Michel VE2SIG 
 
  
 
 
Le CRAQ est membre de  

Mot de la présidente–directrice générale, par intérim 

Chers membres, 

Avez-vous beaucoup travaillé sur vos antennes ces derniers 
temps ? Notre bel hiver vous a probablement guidé plus près de 
l’autre extrémité de votre station, bien au chaud, à votre micro-
phone, votre clavier ou votre clé de morse. En radio amateur, il y a 
toujours une foule de choses nouvelles à expérimenter ou de vieux 
contacts à renouer. 

Côté nouveautés, c’est avec plaisir que nous avons reçu, en votre 
nom à tous, la vingtaine d’étudiants qui ont débuté leur formation 
de base dimanche le 22 février. Le CRAQ leur offre un horaire de 
13 séances de formation qui devrait les conduire à un certificat de 
radio amateur. Bien sur, ils devront y mettre un peu d’effort et 
d’attention et profiter des bons conseils de notre équipe de forma-
teurs composée de Bertrand VE2ADL, Yvan VE2FVY, Gaétan 
VE2GHO, Michel VE2MJ et Guy VE2XTD. 

Merci à nos formateurs de donner sans compter à notre hobby et 
bon succès aux futurs radioamateurs. 

Nicole Bacon VE2ARO 
Présidente–directrice générale, par intérim 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
 Vous êtes par la présente convoqué (e) à une assemblée régulière men-
suelle du Club Radio Amateur de Québec inc. (CRAQ) qui se tiendra le 
lundi 8 mars 2004, en la salle 5 de la Maison-Jésus-Ouvrier, 475, boul. 
Père-Lelièvre, Vanier. Cette assemblée suivra immédiatement l’assem-
blée générale spéciale convoquée pour 19h00. Les non membres sont 
également les bienvenus à l’assemblée régulière. 
 
 
Ordre du jour 
 
1-    Ouverture et mot de bienvenue 

2-    Présentation des personnes présentes 

3-    Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

4-    Adoption du procès-verbal de l’assemblée mensuelle du 9 février 2004 

5-    Suivi du procès-verbal 

6-    Prix de présence 

7-    Rapport du trésorier 

8-    Rapport du coordonnateur des activités (cabane à suce) 

9-    Questions des membres 

10-  Levée de la réunion

 
Nicole Bacon, présidente–directrice générale par intérim 
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Compte rendu de l’assemblée régulière mensuelle du Club Radio Amateur de Québec inc. tenue le 9 février 2004, salle 5, 
Maison Jésus-Ouvrier, 475, boul. Père-Lelièvre, Vanier. 

 

1.    Mot de bienvenue 

La présidente–directrice générale par intérim, Nicole Bacon VE2ARO, ouvre l’assemblée à 19h40 et souhaite la bienvenue aux 
membres présents. 

2.    Présentation des personnes présentes 

Les participants se présentent à tour de rôle en déclinant leur prénom, lieu de résidence et indicatif, le cas échéant. 

3.    Acceptation de l’ordre du jour 

L’ordre du jour proposé est celui publié dans le Circuit de février 2003. Un membre demander d’ajouter une pause après l’item 7; 
Serge VE2AWR aura une proposition à présenter à l’item 13 Varia. Guy VE2XTD propose l’adoption de l’ordre du jour, tel que 
modifié. Henri VE2JHL appuie la proposition. 

                                                                                                                                                                            Adoptée 

4.    Procès-verbal de l’assemblée mensuelle du 8 décembre 2003 

Le procès-verbal de l’assemblée régulière du 8 décembre 2003 a été publié dans le Circuit de février 2004. Michel VE2MJ propose 
l’adoption du procès-verbal, tel que publié. Gaétan VE2GHO appuie la proposition. 

                                                                                                                                                                            Adoptée 

5.    Suivi du procès-verbal 

Gaétan VE2GHO mentionne que sept ou huit radioamateurs ont participé avec plaisir, sur une base individuelle, à l’activité Retrou-
vailles du Carnaval de Québec. 

6.    Rapport du trésorier 

Jacques VE2CJP présente le rapport de la trésorerie au 31 janvier 2004. À ce jour, les revenus totalisent 1900 $ et les dépenses 
comptent pour 1225,16 $, pour un excédent des revenus sur les dépenses de 674,84 $. Le rapport de valeur nette indique un actif de 
4 552,27 $, un passif nul, pour un total de 4 552,27 $. 

Henri VE2JHL propose l’adoption du rapport de la trésorerie. Gaétan VE2GHO appuie la proposition. 

                                                                                                                                                                            Adoptée 

7.    Rapport sur le volet technique 

Stéphane VE2SG fait état de l’installation, au printemps prochain, de la répétitrice VE2RVD sur le nouveau site du Mont-Cosmos. 
Par la suite, VE2RQR sera installé sur l’actuel site de VE2RVS à l’Université Laval. Stéphane révise actuellement les équipements 
en vue de ces déplacements. Le projet vise, dans un premier temps, à faire l’installation des répétitrices aux nouveaux emplace-
ments puis, dans un second temps, à évaluer l’opportunité d’établir des liens entre ces répétitrices. 

Stéphane souligne aussi que le site du Mont-Cosmos pourrait convenir pour un Field Day. En réponse à une question de Gaétan 
VE2GHO, il indique que le CRAQ n’a pas de projet, pour le moment, concernant la réinstallation de VE2SRC. 



7a.       Pause 

À la demande générale de l’assemblée, la pause est annulée. 

8.     Rapport des examinateurs 

Michel VE2SIG rapporte qu’il reçoit mensuellement un ou deux candidats à un examen. Gilles VA2CG en ferait aussi 
environ le même nombre. Michel prend acte des tarifs révisés des examens, soit 15 $ pour un non membre et 10 $ pour 
un membre. Il remet au trésorier un montant de 50 $ perçu jusqu’à maintenant. 

9.     Comité de mise en candidature 

Guy VE2XTD nous rappelle qu’en prévision de l’élection à prévoir pour combler le poste de président–directeur géné-
ral, de même que pour l’élection de l’ensemble des membre du Conseil d’administration en juin 2004, l’assemblée doit 
désigner un président du Comité des mises en candidature. Ce comité est formé de trois anciens membres du Conseil 
d’administration désignés par le Conseil d’administration. Ce sont Lorenzo VE2GNK, Jean-Paul VE2JPB et lui-même, 
Guy VE2XTD. Le président du comité doit être élu par l’assemblée. 

Lucien VE2RU propose Marjolaine VE2DOG. Michel VE2SIG appuie cette candidature. Aucun autre candidat n’est 
présenté ou ne se manifeste. Guy demande à Marjolaine si elle accepte sa mise en candidature. Sur sa réponse affirma-
tive, Marjolaine est déclarée élue présidente du Comité des mises en candidature. 

10.   Formation 

Serge VE2AWR indique que la formation de base en radio amateur débutera le dimanche 22 février à la salle 3 de la 
Maison Jésus-Ouvrier. À l’assemblée de décembre 2003, il avait accepté officieusement de coordonner l’organisation 
d’une session de formation. En janvier 2004, une équipe de formateurs est constituée avec Yvan VE2FVY, Gaétan 
VE2GHO et Michel VE2MJ et un contact est établi avec les étudiants potentiels qui avaient laissés leurs coordonnées 
au CRAQ.  

Le 28 janvier, les formateurs tiennent une réunion de planification avec deux membres du Conseil d’administration, 
Nicole VE2ARO et Steeve VE2SDE. On a retenu une formule de 13 semaines débutant le dimanche 22 février. Les 
manuels de formation de André Guévin VE2GCF seront utilisés en association avec les documents disponibles à Indus-
trie Canada. 

La négociation en cours concernant le local du Club a multiplié les échanges avec les étudiants. Dans une première sé-
rie de messages, le local pour les cours n’étaient pas encore identifié. Dans une deuxième série, on a identifié le CLSC-
CHSLD Haute-Ville–Des Rivières. Enfin, l’entente avec cet établissement n’étant pas encore signée, les cours auront 
lieu à la Maison Jésus-Ouvrier, du moins au début. 

Une adresse de courriel spécifique à la formation a été établie par Serge VE2AWR. Le courriel adressé à l’alias 
ve2cq@rac.ca est automatiquement redirigé à l’adresse personnelle de Serge. Les membres du Conseil d’administration 
souhaiteraient plutôt publiciser l’adresse cours@craq.qc.ca, au nom de domaine du CRAQ chez son fournisseur Internet 
officiel, et .recevoir copie des messages qui y circulent. 

Après discussion, proposition est faite par Michel VE2MJ, appuyée par Stéphane VE2SG : 

Que les messages adressés à ve2cq@rac.ca soit redirigés vers cours@craq.qc.ca et que Jacques VE2CJP fassent les dé-
marches auprès de Oricom Internet pour que le courriel destiné à cours@craq.qc.ca soit à son tour redirigé à l’adresse 
personnelle de Serge VE2AWR et à la sienne, pour circulation au sein du Conseil d’administration. 

 

                                                                                                                                                                            Adoptée 
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11.  Nouveaux locaux 

Nicole VE2ARO fait rapport sur le cheminement de la recherche de locaux. Depuis septembre 2003, elle a mené diverses démar-
ches auprès de la Régie régionale de la Santé et des Services sociaux-région 03. Nous avons un texte d’entente officieusement 
accepté par le CLSC-CHSLD Haute-Ville–Des Rivières. Cependant, la signature de l’entente est retardée en raison de l’absence 
du directeur général de l’établissement, présentement en voyage. Tout de même, une bonne partie du matériel du CRAQ a été 
déménagé aux nouveaux locaux. 

Les nouveaux locaux offrent deux pièces de rangement, une pièce pour la station et une salle de réunion d’environ 3 m x 5 m. 
L’accès au stationnement est contrôlé et il y a des frais de stationnement. Cependant, l’entente prévoit l’utilisation d’une vignette 
spécifique aux membres du CRAQ, pour les réunions mensuelles et les concours. Nicole insiste sur le fait que cette vignete n’est 
pas valide et ne doit pas être utilisée à d’autres fins et à d’autres moments, sous peine de remorquage. 

François VA2RC voudrait connaître la durée de l’entente. Nicole précise que l’entente sera valide pour cinq ans. Lucien VE2RU 
demande si l’entente prévoit l’installation d’antennes. Nicole répond par l’affirmative. À l’invite de Lucien VE2RU, l’assemblée 
applaudit Nicole pour cette réalisation. 

12.  Questions des membres 

Aucune question n’est soulevée. 

13.  Varia 

•                    Serge VE2AWR retire l’élément ajouté à l’ordre du jour à la suite des discussions survenues lors de son rapport sur 
la formation. 

•                    Nicole VE2ARO nous informe que Michel Coulombe VE2MCO a remis sa démission à titre d’administrateur au 
sein du Conseil d’administration. Elle présente Germain Gagnon VE2GEJ qui a été désigné administrateur lors d’une récente as-
semblée du Conseil d’administration. 

•                    Jacques VE2CJP mentionne qu’à la suite d’un mandat confié par le Conseil d’administration, il a entrepris des dis-
cussions avec RAQI pour réaliser un bottin conjoint CRAQ-RAQI, comme il avait été fait en 2002. 

•                    Steeve VE2SDE annonce la tenue d’une activité de cabane à sucre, le 4 avril. Cette activité s’inscrit dans l’activité 
de cabane à sucre annuelle de RAQI et est organisée en collaboration avec l’Association Radio Amateur Portneuf inc. VE2CSP. 

•                    Serge VE2AWR nous informe que l’indicatif VE2CQ a été récemment utilisé pour deux concours. Lors du RAC 
Canada Winter Contest, tenu le 27 décembre 2003, Micheline VE2AZJ, Dominique VE2GWL, Rodrigue VE2ETR et Serge 
VE2AWR se sont relayés pour opérer la station de Serge sous l’indicatif VE2CQ. L’indicatif VE2CQ a aussi été employés par 
DL7FER, invité de Serge VE2AWR, lors du North American QSO Party, les 17 et 18 janvier. 

•                    Serge VE2AWR mentionne qu’il y aura bientôt élection à RAQI pour un représentant de la région de Québec. 

•                    Prix de présence. Nicole VE2ARO effectue le tirage de 12 prix de présence constitué chacun d’une épinglette et 
d’un autocollant aux couleurs du CRAQ. Les gagnants sont Guy VE2XTD, Lucien VE2RU, Marjolaine VE2DOG, Jacques 
VE2WK, Dominique VE2GWL, Claude VE2SR, Anne VE2LTO, Stéphane VE2SG, Michel VE2MJ, Jacques VE2CJP, Étienne 
Gayer EOC et Henri VE2JHL. 

14.  Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée par Lucien VE2RU à 21h15. 

Jacques Paré, VE2CJP, secrétaire pour l’assemblée 

2004-02-21 
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Anniversaires de mars 
 
 1         Jacques              VE2CJP 
7        Jean-Paul           VE2JPB 

 13       Anne                   VE2LTO 
 14       Jacques               VE2AZA 
20        Daniel                  VE2JTC 
28        François             VE2KT 

 
 
 
 

Pensée du mois  
 

Le monde rapetisse ou s’agrandit proportionnément à 
notre courage. 

 
                                     Anais Nin 

 
 
 

Nicole VE2ARO 
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Merci à nos commanditaires! 

 
 
 
Caisse populaire Desjardins du Vallon, 2615 boul. Masson, Québec QC G1P 1J5, 418-871-
8301  
 
 
Communication BV inc., (Stéphane Montpetit VE2SG), 670 rue Bouvier, Québec QC G2J 
1A7, 418-622-2848  
 
 
Électro Mike inc., 1375 boul. Charest Ouest, Québec QC G1N 2E7, 418-681-5880  
 
 
Graphica Impression  ltée, 2065 rue Jean-Talon Sud, Ste-Foy QC G1N 2G1, 418-527-9222  
 
 
Oricom Internet inc., 400 rue Nolin, suite 150, Vanier QC G1M 1E7, 418-683-4557  
 
 
Produits électroniques Elkel ltée (André Falardeau VE2TRZ), 2575 rue Girard, Trois-Rivières 
QC G8Z 2M3, 819-378-5457  
 
 
Profil Multimédia inc. (Daniel Beaubien VE2JTC), 54, 5e Avenue, St-Gabriel-de-Valcartier 
QC G0A 4S0  
 
 
Publicité Méritas enr., 3325 chemin Ste-Foy, Ste-Foy QC G1X 1S4, 418-653-3355  
 
 
Radioworld Inc. (Pierre Mainville VA3PM), 4335 Stelles Ave West, Toronto ON M3N 1V7, 
416-667-1000  
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Cabane à sucre CRAQ - VE2CSP - RAQI 

Le Club Radio Amateur de Québec inc. vous invite à la traditionnelle activité de cabane à sucre, qui aura lieu cette 
année le 4 avril à l'Érablière La Bonne Fourchette, située à Saint-Basile. 

Cette activité est organisée en collaboration avec l’Association Radio Amateur Portneuf et RAQI. 

Réservez vos places auprès de Steeve VE2SDE (ve2sde@videotron.ca) ou Nicole VE2ARO au 688-4002. 

Voici les détails. 
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Date : Dimanche, le 4 avril 2004 

Heure : 10h30 environ 
Repas à midi 

Endroit : Érablière La Bonne Fourchette 
32, route 365 
Saint-Basile 

Accès : De Québec, autoroute 40 Ouest, direction Neuville 
Sortie 281 Nord, route 365 Nord vers Pont-Rouge et Saint-Raymond 
À Pont-Rouge, après le pont de la rivière Jacques-Cartier, tournez à droite vers Saint-
Raymond et continuez environ 7 km 

Voir carte 

Radioguidage : VE2RPW 146,850 MHz (T 100 Hz) 

Menu : Menu traditionnel de cabane à sucre (soupe aux pois, tourtière, fèves au lard, oreilles 
de crisse, jambon fumé, œufs frits, patates fricassées, saucisses dans le sirop, ketchup 
maison et crudités, crêpes dans le sirop) 

Coût : Adulte : 13,50 $ 
Enfant 8 à 12 ans : 7,00 $ 
Enfant 2 à 7 ans : 5,00 $t 


